
                                                                                                                                            N°DO 

 

                                                                                                                                                                                                                                         

 

 
DEMANDE D’AUTORISATION D’ABATTAGE D’ARBRES 

SUR LE SECTEUR DU PYLA SUR MER 

 
Cette autorisation est exigible en application de l’arrêté municipal  pour tout abattage d’arbre dans les zones urbaines  

du secteur du Pyla à l’exception des cas suivants : 

 espace boisé classé soumis au régime forestier, 

 coupe entrant dans des catégories définies par l’arrêté du Maire en date du  30 octobre 2009.        . 

_________________________ 

 

La demande et le dossier qui l’accompagne doivent être établis en DEUX exemplaires et 

- soit DEPOSEE soit ENVOYEE par un pli recommandé avec demande d’avis de réception à M. le Maire un mois 

avant la  programmation  des travaux 

 

 

    

1. DEMANDEUR (le demandeur est le bénéficiaire de la future autorisation) 

 

11. 

DESIGNATION 

 

 

 

NOM, PRENOMS : 

 

ADRESSE : numéro, voie, lieu-dit                                                              Téléphone : 
  

 

Commune                                             Code postal          Bureau distributeur 

   

        

                               Le terrain est l’Ilot de propriété constitué par la parcelle ou par l’ensemble des parcelles contiguës 

                                      Appartenant à un même propriétaire ou à une même indivision. 

21. 
DESIGNATION 

DU TERRAIN 

 

ADRESSE DU TERRAIN (NUMERO, VOIE, LIEU-DIT, COMMUNE, DEPARTEMENT) : 
 

 

 
 

NOM ET ADRESSE DU PROPRIETAIRE DU TERRAIN (S’IL EST AUTRE QUE LE DEMANDEUR) : 
 

 

 

22. 
CADASTRE 

 
 

INDIQUER LA OU LES SECTIONS CADASTRALES ET POUR CHAQUE SECTION LE (S) NUMERO (S) DE LA OU DES PARCELLES 

 
 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

21. 
DESIGNATION 

DE L’ETAT 

BOISE 

 
 

NATURE DU BOISEMENT, ESSENCE, NOMBRE D’ARBRES CONCERNES PAR L’ABATTAGE : 

□ Famille : Pinacées (Pin, du latin Pinus)              nombre : ___ 

□Famille : Fagacées (Chêne Liège, Quercus Suber – Chêne Vert, Quercus Ilex – Chêne Pédonculé, 

Quercus Robur)           nombre : ___ 

□Cyprès de Lambert (Cupressus macrocarpa) nombre : ___ 

□Arbousier (Arbustus unedo) nombre : ___ 

□Houx commun (Ilexaquifolium) nombre : ___ 

□Erable (Acer negundo) nombre : ___ 

□Figuier (Ficus carica) nombre : ___ 

□Tamaris (Tamarix gallica) nombre : ___ 

□Robinier faux-accacia (Robinia pseudoacacia) nombre : __ 

 

 

 

 

2.    TERRAIN 

  ANNEE                                   Commune DPT   ANNEE    MOIS    JOURS 

    Cadre réservé à l’Administration 

   N° Dossier 



          

 3.     ABATTAGE ENVISAGE 
 

 

31. 
DEFINITION 

DE 

L’OPERATION 
 

 

OBJET DE L’ABATTAGE :  

PRECISER / 

 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 
4. ENGAGEMENT DU DEMANDEUR 

 
                    
                                       Je, soussigné, auteur de la présente demande certifie exacts les renseignements qui précèdent et demande une rencontre sur les lieux par les  
                                       autorités aux fins d’établir le constat préalable et obligatoire à l’instruction de la demande. 

                                       En outre, je m’engage à mettre en œuvre l’abattage et les replantations dans la stricte conformité  avec les pièces annexées à la présente demande. 

 
                                       NOM :                                                                                                         Le 

                                                                                                                                                           Certifie avoir pris connaissance de l’arrêté municipal du 30 octobre 2010 

                                                                                                                                                                (Signature) 
 

 
             

             La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux réponses faites à ce formulaire par les personnes  
                   physiques. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour les données vous concernant auprès de la Mairie ou de la Direction départementale de  

                   l’équipement. 

   
5. PIECES A JOINDRE 

 
 

1. Si le demandeur n’est pas le propriétaire du terrain, le mandat du propriétaire ou les titres justifiant que le demandeur est habilité à procéder à la coupe ou à  

        l’abattage d’arbres. 

 
         2.     Le plan de situation du terrain établi à une échelle comprise entre 1 / 5 000 et 1 / 25 000 de format minimum 21 x 29,7 comprenant la projection des travaux 

envisagés. 

 
 

3 Un plan de masse de la parcelle situant : 1- les arbres à abattre ; 2- les arbres à replanter et leurs essences. 

 
 

4 Une notice détaillant la nature des essences des arbres replantés ainsi que leurs dimensions. 

 
 

 

 
 

 

 

 

  


